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TETTRE CTRCUL.4.IR.E

CIbie.3: Fixation du Total Admissible des Captures (TAC)

L'objet de la présente circulaire est de décrire les modalités de fixation du Total Admissible des

Captures (TAC) par ie Ministre chargé des Fêches confonnérnent aux dispositions de la loi N' 017-
2015 du 29 "Iuiliet 2015 portant code des Pêches Maritimes et ses textes d'application" Ces modalités
s'appliquent aux quantités admissibles de pêcheries cxistantes ainsi que le potentiel d'exploitation des

pêcheries érnergentes.

L'affectation du TAC est fixée annuellement par segnent ou type de pêche (hauturière, côtière et
artisanale) et peut être actualisée en cours d'année.

Le tableau synoptique en annexe présente les étapes de la procédure de déterrnination du TAC, en
précisant les intervenants, l'affectation des taches et ies délivrables à chaque étape du processus de

détermination.

Le Secrétaire Général, ie Directeur Général d'Exploitation des Ressources F{alieutiques, le Directeur
de la Marine Marchande et le Directeur de l'Aménagement des R.essources et des Etudes sont chargés,

chacun en ee qui le concerne, de l'application de la présente circulaire.
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Ampliations:
-ic
- IMROP
. DAR.E
- CCNADP
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Amnexe : FR.OCES{JRE FIXÂTIûN BU TûTAL ÂDryIESS{tsLE FES C,APTURES

{NTERVENANTS T}ESCR.IPTIONI}E S TACT{ES NÛCUMSNTS ET
XNTERF'ACES

DARË

i. Déterunireation du TAC

-Préparation de la lettre invitant l'IMRûP à

déterminer le TAC Éour l'année suivante

Prajet de Lettre
MPEM

Ministre - Signature de ia lettre Lettre

Secrétariat Cenfi'al -Traersrnission de la trettne l'IMRûP Bordereaw
d'envoi + Lettre

IMROP -Détermination du TAC

- Traresmission au MPF,M

- i,ettre de
tt ansnnission

- Dossier
technique

DARE -Préparation d'une circulaire fixant le TAC pour

l'ensemble des pêcheries et circuit de visa

- circwlaire

MPEM - Signature Circulaire signé

DARE
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- Préparation des convocations du CCNADF, Convocations

CCNADF -Avis sur 1'utiÊisation du TAC p\/

Ministre -Répartitiore de l'utilisation du TAC en segrnents

{leauturière, côtière et artisanale)

DARE -Préparation d'une tr ettre circulaire

- Signature riu Ministre

Secrétariat Central Ventiiation de la décision.


